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RAPPORT. DU HAUT-COMII.C[SSlüRE DES NATION"S UHIES POUR 
LES REFUGIES -· 

Rapport de la Troisièue Commission 

• Rapporteur Mr.ie '11SALD~IS . (Grèce) 

Corrigenduu 

Renplacer les paragr~ph~s • 14 et 15 -par le te:cte· suivant : 

14. L'P.rabie saoudite; _l'~, 1 1Irak, le Liban, la Syrie et le Yénen 

'· 

ont présent~ des ar,1endements (A/C . 3/L.405) à diver.3 paragraphes d.u projet 

cor:nun de résolution (A/C . 3/L. 403); - les. auteurs de ces anendemen.ts ont 

insisté sur le fait que les pays de -résidence ne devraient pas; • à l ·'expiration 

d'une certaine période, assumer l'entière charge financière des réfugiés 

dont les problèmes n'auraient pan été résolus par .le proGramme de solùtions 

pernanentes; ils ont suggéré que les pays· de résidence devraient être 
- , 

seulenerit priés . de fournir _ à ces réfugiéG toute _1 1 assistance qui est en · 

leur pouvoir. 

15. Le t;exte définitif du projet de résolution (A/c . :;/L •• 403/Rev. 3), dans 

lequel certaines modifiéations furent introduites en vue de . donner satisfaction 

au,~ conceptions qui ont inspiré les amendements des .six Puissanèes, . a été 

distribué à la 556ème séance. A la màie séance ceà anena.ements (A/c . 3/L.405) 

ont été .retirés . 




